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Créer un ordre de mission 
de régularisation 
classique et un état de 
frais 
 
Cet ordre de mission est créé au retour de la mission 

afin de permettre le remboursement des frais 
avancés par le missionné. 
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Ce guide est destiné : 
- à tout agent ne disposant pas d’un ordre de mission permanent 
- aux agents bénéficiaires d’un ordre de mission permanent se déplaçant 

hors du périmètre de celui-ci ou en dehors de l’exercice de leur fonction  
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1. Pour créer un ordre de mission  
 

 

Sélectionner « ordre de mission » dans la page d’accueil  

 

 Deux possibilités :  

 

1- Si vous avez déjà saisi des ordres de mission, le dernier OM saisi s’affiche. Cliquer sur 
« créer » 

 

 

 2- Vous n’avez pas encore saisi d’ordre de mission : sélectionner « créer un nouvel ordre 
de mission pour vous-même » 
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Le choix des prestations apparaît. Sélectionner « autre » puis « document vierge ». 
 
 

 

2. Saisie de l’OM   
Sélectionner dans la liste le lien correspondant puis cliquer sur « oui ».  
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Tous les champs suivis d’un               doivent être renseignés. Le champ « Activité » sera 
automatiquement complété en cliquant sur le bouton « Enregistrer »  

 

 

 

 

 

 

Une fois l’onglet « Général » rempli, penser à cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

3. Onglet « Prestations »  
 

Cet onglet permet de préciser les modes de transport (hors prestation agence) 

Penser à sélectionner le véhicule et le 
barème approprié (exemple : barème IK 
standard pour le remboursement en cas de 
déplacement avec son véhicule personnel). 

Sélectionner une autorisation de 
véhicule pour faire apparaître 
l’onglet indemnités kilométriques 
si vous vous êtes déplacé en 
voiture. Dans le cas contraire, 
sélectionner « Aucune ». 
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Saisie des prestations (exemple : train pris en 
charge par le missionné) 
 

Créer  

Permet de créer 
une prestation 
hors agence 

Code  

Permet de 
rechercher un 
code de 
prestation EX : 
VS= Véhicule de 
service 

Libellé :  

Permet de rechercher un type de 
prestation. EX « personnel » affichera les 
prestations « VP-Véhicule 
personnel besoin de service » et « VC- 
Véhicule personnel convenance perso. » 

Liste  

Affiche la liste des prestations 
recherchées 

Permet de renseigner les 
informations liées au trajet 
ou à l’hébergement (en 
cohérence avec les dates de 
l’OM). 



6/10 
 

 

 

4. Onglet « Saisie des étapes »   
 

Le calcul des indemnités sera automatique dans l’onglet « frais prévisionnel » 

 

 

 

 

 

 

 

Apporte des précisions si le 
missionné doit déroger à la 
politique de voyage. 

Permet d’ajouter un 
commentaire à propos de 
cette prestation 

Affiche le 
détail 
après un 
clic sur la 
ligne 

Cliquer sur « Générer étapes » 

Permet la génération de lignes pré-
alimentées avec les données des 
onglets « Général » et « Prestations » 

Affiche la date et l’heure de 
départ en mission et la date et 
l’heure d’arrivée sur le lieu de la 
mission 

Par défaut les états 
génèrent des 
indemnités 

Affiche la destination principale de la 
mission. 
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5. Onglet « Frais prévisionnels »  
 

Cliquez sur « Générer Frais » dans l’onglet « Frais prévisionnels », le « Coût total 
prévisionnel de la mission » est calculé. 

 

Création de frais prévisionnels : Vous pouvez créer des frais prévisionnels à l’aide du bouton 
« créer ». Ensuite, aidez-vous de la liste pour sélectionner le « Type de frais ». 
Enfin saisissez les informations dans la zone de détails (cliquez sur une ligne 
de frais pour la faire apparaître). 
 
Déduction d’indemnités : procédez de la même manière pour déduire une 
indemnité (déduction de l’indemnité nuitée si vous bénéficiez d’un 
hébergement gratuit ou de l’indemnité repas en cas de repas gratuit ou d’un demi-taux en cas de 
repas en collectivité). 

1 

Pensez à valider 
à chaque saisie 
grâce au bouton 
« Enregistrer » 

2 
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6. Onglet « Indemnités kilométriques »  
 

Cliquer sur l’onglet « indemnités kilométriques » puis sur « 
Créer ». Sélectionner le véhicule déclaré au préalable et le 
barème kilométrique IK standard puis cliquer sur « lien vers un distancier » pour le 
calcul des distances. 

 

 

 

Une fois sur MAPPY, sélectionner « itinéraire » puis renseigner les lieux de 
départ et d’arrivée, cliquer sur OK et relever la distance i n d i q u é e  d a n s  
“ l e  m o i n s  d e  k i l o m è t r e ”   
 

 

 

Pour la saisie des trajets : Voir explication page suivante 

 

 

Déclaration d’IKM impossible sans 
déclaration préalable de véhicule 
dans la fiche profil. 

1 
2 3 4 5 
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Cliquez sur créer pour saisir un à un vos déplacements. 
 

 

 

 
Date : indiquer la date du trajet 
Trajet : indiquer les villes de départ et de destination et les horaires 
Nb de trajets: 2 pour un aller/retour, 1 pour un aller simple ou un circuit 

Kms remboursés : la distance aller pour un aller simple ou un retour/ le cumul des kms 
parcourus pour un circuit. 

 
A la fin de la saisie d’un déplacement, cliquer sur « Confirmer» 
 

Vous devez bien refaire cette étape pour chaque déplacement 

 

Chorus DT calcul automatiquement les indemnités kilométriques en fonction du nombre de km, du 
barème et du nombre de trajets 
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7. Soumettre l’OM à la validation 
 

Une fois que vous avez fini de renseigner un OM ou en EF, cliquez sur le bouton « Refuser / Valider » en 
bas de l’écran.  

Choisissez le statut auquel vous souhaitez passer le document. 

 

 

 

 

Sélectionnez le « Destinataire », 

 

 

 

Cliquez sur « Ne pas prévenir le destinataire », 

Puis « Confirmez le changement de statut » 

 

Un message apparaît dans le cas d’une anomalie bloquante. 

Saisissez éventuellement un 
« Commentaire » 
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8. Créer l’état de frais  
 
Une fois l’ordre de mission validé par le SAMD, vous pouvez créer votre état de frais 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
Cliquez sur la première ligne pour 
créer votre état de frais  

1 
2 
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Cliquez sur la ligne de l’ordre de 
mission pour lequel vous voulez créer 
l’état de frais. L’état de frais est créé et en statut 1. Il 

reprend toutes les informations saisies de 
l’ordre de mission correspondant. 

L’onglet « frais » : vérifiez, 
ajustez et créez 
éventuellement des frais (de 
la même manière que les 
frais prévisionnels dans 
l’OM) en vous aidant de la 
liste renseignez les détails 
du frais et cliquez sur 
enregistrer. 

L’onglet indemnités 
kilométriques : 
vérifiez et ajustez si 
nécessaire les 
trajets à la réalité 
de la mission. 

1 

Pensez à enregistrer tous 
changements effectués. 

2 3 4 

Une fois les 
vérifications faites, 
cliquez sur REFUSER 
/ VALIDER pour 
envoyer votre état 
de frais chez votre 
VH1. 
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Choisissez le statut auquel vous 

souhaitez passer le document. 
 

 
 
 
Sélectionnez le « Destinataire », cliquez sur « Ne pas prévenir le destinataire », saisissez 
éventuellement un « Commentaire » puis « Confirmez le changement de statut ». 
 
 
 

 
 
Un message apparaît dans le cas d’une anomalie bloquante. 
 

 

 

 

 

 

Tous les justificatifs doivent être transmis au SAMD : convocation, 
justificatifs de transport et d’hébergement. 

1 

3 2 
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